
Le 23 octobre 2013, une délégation du SNAPATSI* a été reçue par M. HONORE, 
sous-directeur de l’administration des ressources humaines, Mme QUINGUE-BOPPE, 
son adjointe, et M. ROCHE, chef du BPATS, pour évoquer spécifiquement les personnels 
techniques.

 Les sujets abordés :

En raison de la différence de traitement entre les ATPN et 
les ATIOM, le SNAPATSI demande la fusion de ces 2 corps.
Pourquoi ?
- un meilleur déroulement de carrière (nombre de postes à 
 l'avancement plus nombreux, accès aux postes fonctionnels 
 APST, accès à la catégorie B contrôleur)
- une mobilité plus fluide (Possibilité de muter vers les autres 
 périmètres Préfectures - Gendarmerie Nationale, Juridictions 
 administratives), et sur des spécialités autres que la restauration comme la maintenance, 
 l'entretien,  la logistique, la conduite de véhicule, le gardiennage ...

Le  SNAPATSI, seul syndicat conscient de la perte substantielle des agents lauréats 
  du groupe VI non nommés en 2013 (soit 50% des lauréats), demande l’ouverture 
   priorisée de l’essai professionnel groupe VI.
L’organisation de ces essais professionnels permettrait un repyramidage cohérent 
 du corps des Ouvriers Cuisiniers.
Le SNAPATSI demande la reprise d’un mouvement général de mutation conjoint 
  avec les ATP spécialité cuisinier afin de permettre à ces deux corps une réelle 
   perspective de mobilité.


